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Rapport annuel du président de la   
FEDERATION FELINE HELVETIQUE  
Du 1er janvier au 31 décembre 2003  
          
Mesdames et Messieurs, 
chers amis des chats 
 
Le rapport de ma première année en charge comprend un aperçu des décisions de nos assemblées, différentes 
activités ainsi qu’un aperçu des décisions et des réalisations du Comité Central concernant nos membres et 
leurs éleveurs et exposants. Il est structuré comme suit :  

?? Assemblée des délégués 
?? Assemblée des présidents 
?? Assemblée générale de la FIFe 
?? Expositions 
?? Comité Central  
?? Tâches personnelles 

 
L’assemblée générale du 5 avril à Berne 
 
- L’ensemble de nos 13 sections était représenté avec un total de 37 voix. 
- Tous les rapports furent approuvés et décharge fut donnée au Comité Central.  
- Des élections eurent lieu pour le Comité Central et toutes les commissions et autres fonctions. En 

voici leur nouvelle composition:  
 
Comité Central:  Président:   Alfred Wittich 
    Vice-président   Martin Wahl 
    Secrétaire générale:  Denise Kölz 
    Trésorière:   Joëlle Monney Pillonel 
    Membre adjoint:  Sandro Chiavuzzo 
 
Commission Technique: Président:   Dietrich Schilling 
    Membres juges:  Wendel Stoop 
        Jörg Gehrig 
    Membres éleveurs:  Isabelle Maillard 
        Kurt Neeser 

         Andrea Stegmüller 
     Secrétaire LOH :  Denise Brügger 
 
 Réviseurs:   Réviseurs:   Jürg Keller   
         Pia Berger 
     Remplaçant:   Anita Truttmann 
 
 Inspecteurs d’élevage:     Trudy Oberholzer 
         Manuela Schaffner 
         Bruno Bedoni 
         Rolf Vöhringer 
         Nelly Brosselard 
 
 Délégués à l’AG de la FIFe: Délégué   Alfred Wittich 
     Conseiller du délégué:  Denise Brügger 
     Remplaçant:    Martin Wahl 
 
- Les cotisations et taxes pour l’année 2004 ont été acceptées sans changements et le budget fut 

approuvé avec un supplément de Fr. 10'000.- pour du nouveau matériel et d’éventuelles adaptations du 
logiciel.  
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Le procès-verbal fut rédigé par M. Martin Wahl, parce que la secrétaire générale, Mme Renate Schaufelberger, 
avait envoyé sa démission par une lettre datée du 18 mars et ne participa pas à l’assemblée. 
 
 
L’assemblée des présidents du 8 février à Bâle 
 
- 12 sections prirent part à cette assemblée. 
- De nouveaux lieux et de nouvelles dates d’exposition, ainsi que des mutations,  y furent approuvés. 
- On y décida de faire la proposition suivante à l’AG de la FIFe: 

L’exposition mondiale devrait toujours avoir lieu durant un week -end bien déterminé de l’année (par ex, 
le dernier week -end d’octobre). 

 
Le procès-verbal de cette assemblée fut rédigé par M. Martin Wahl parce que la secrétaire générale en 
fonction, Mme Renate Schaufelberger, s’est excusée pour cette assemblée.   
 
L’assemblée des présidents du 4 october à Jegenstorf 
 
- 12 sections prirent part à cette assemblée. 
- On décida de faire les propositions suivantes à l’assemblée générale 2004 de la FIFe: 

Complément de l’article 32 des statuts de la FIFe concernant le pouvoir disciplinaire sur les membres 
individuels des pays membres.  
Suppression de l’article 29 du règlement général de la FIFe concernant la possibilité d’un membre 
individuel d’être membre dans d’autres pays membres de la FIFe.   

- De nouveaux lieux et de nouvelles dates d’exposition, ainsi que des mutations, furent approuvés. 
- Les prix des « Meilleurs chats suisses 2003 » seront remis à ANIMALIA St-Gall. 
- La secrétaire fut chargée de faire rentrer par e-mails les listes des membres des comités des sections 

qui manquent encore, en mentionnant de bien indiquer les personnes autorisées à signer.  
 
Le procès-verbal fut rédigé par M. Martin Wahl parce que la secrétaire en fonction, Mme Denise Kölz, ne 
participait pas à cette assemblée en tant que membre du CC  mais comme représentante de sa section.  
 
L’assemblée générale de la FIFe du 29 et 30 mai à Amsterdam 
 
- Les deux propositions de la FFH  y furent approuvées. 
- Un rapport détaillé fut rédigé par Mme Denise Brügger. 
 
Les expositions de nos sections 
 
En tout, 20 expositions furent organisées par nos sections. 
 
- St-Gall  1./2.  février  2 expos d’un jour,  2 certificats, RKVO 
- Genève  15./16. février   2 expos d’un jour,   2 certificats, SFG 
- Bülach  1./2. mars  2 expos d’un jour,   2 certificats, ZL 
- Locarno 29./30. mars  2 expos d’un jour,  2 certificats, SFT 
- Frauenfeld 26./27.  avril  2 expos d’un jour, 2 certificats, SSC/SGR 
- Berne  17./18. mai  2 expos d’un jour, 2 certificats, KECB 
- Küssnacht 28./29. juin  2 expos d’un jour,  2 certificats,  ebocat et ESCS 
- Neuchâtel 6./7. septembre 1 expo,   1 certificat, SFNJ 
- Littau  27./28. septembre 2 expos d’un jour, 2 certificats, KLZ et SOBJCAT 
- Lausanne 18./19. octobre  1 expo,   1 certificat, ANIMALIA CCVV+F 
- Kaisten  22./23.  novembre 2 expos d’un jour,  2 certificats, KCbB 
 
Malgré le grand nombre d’expositions, un nombre imposant de chats y furent présentés. En comparaison d’un 
grand nombre de pays étrangers, le niveau de toutes nos expositions peut être qualifié de bien au-dessus de la 
moyenne.  
 
Comité Central 
 
Six séances du Comité Central eurent lieu en tout. Trois sous la direction de Mme Denise Kölz avant 
l’assemblée des délégués et, dans la nouvelle période d’activité, trois sous ma direction.  
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Les trois premières séances furent principalement consacrées à la préparation de la prochaine AD. L’ordre du 
jour et le budget de cette AD furent discutés. L’introduction de deux procédures d’exclusion demandées par la 
Commission Technique furent examinées et rejetées par le CC. Dans le premier cas, la section concernée fut 
chargée de demander par écrit à son membre de se comporter correctement à l’avenir en ce qui concerne ses 
contrats de vente. Dans le deuxième cas, la section concernée fut également chargée de mettre en garde son 
membre quant à son comportement à l’avenir afin d’éviter d’éventuelles sanctions de la FFH.   
 
Lors de la première séance de ma période en charge, le 14 mai, les décisions suivantes furent prises: 
 
- M. Martin Wahl se chargera du support technique de l’ordinateur du LOH. 
- Le secrétariat LOH a besoin d’un nouvel ordinateur parce sur la machine actuelle, le système de 

backup est défectueux.  
- M. Martin Wahl continuera de s’occuper du site Internet de la FFH. 
- En accord avec les sections, les procès-verbaux des assemblées des délégués et des assemblées 

des présidents seront distribués par e-mails.  
- Les catalogues d’exposition ne seront plus envoyés par la poste mais publiés sur notre site Internet. 
- Le délégué de la FFH à une exposition se charge de prendre les catalogues, résultats inclus, pour les 

intéressés.  
- Mme Denise Kölz continue d’établir la liste des résultats pour les « Meilleurs chats suisses ». 
- Le président continuera de maintenir le contact avec la FIFe, en particulier également l’annonce des 

dates d’exposition. 
- Les archives restent chez Mme Denise Kölz avec le même dédommagement. 
- La réglementation des notes de frais reste la même que dans la période précédente.  
- Si un juge de la FIFe est invité par un club indépendant pour des jugements en Suisse, l’accord de la 

section couvrant le territoire concerné doit être demandé.  
- Différents points  de l’AG de la FIFe, sur lesquels certains membres du CC voulaient donner leur 

opinion, furent discutés.  
- La FFH annoncera une exposition mondiale à la prochaine date libre, selon le calendrier des 

expositions 2008.  
 
A la deuxième séance, le 30 juillet, on se prononça entre autres sur les points suivants: 
 
- Mme Denise Kölz rédigera plusieurs fois par année des informations en deux langues sous la forme de  

FFH-News.  
- Mme Renate Schaufelberger doit être sommée par écrit, avec menace d’exclusion, de rendre au CC le 

reste des affaires et des dossiers.  
- Les règlements qui manquent, comme le « Règlement du meilleur chat suisse », ainsi que des 

modèles de contrats de vente doivent être publiés sur notre site Internet. 
- Lors de la déposition de plaintes contre un membre d’une section, plaintes nécessitant une action, le 

CC aussi bien que la section concernée doivent être informés. La section doit en même temps être 
priée de prendre position. Si la section ne donne aucune réponse, un contrôle d’élevage  est effectué 
par la FFH.  

- La société OLMA SA veut organiser chaque année en mai, à partir de 2004, une exposition animalière 
analogue à ANIMALIA  Lausanne. L’organisateur de l’exposition féline doit être officiellement la FFH. 
Cependant, pour l’année 2004, le contrat de la partie commerciale sera conclu avec la RKVO. 

 
La troisième séance, le 10 septembre, servit surtout à la préparation de l’assemblée des présidents.   Les 
décisions suivantes y furent prises: 
 
- Le transfert des fonctions n’est pas terminé ni pour Mme Renate Schaufelberger, ni pour Mme Pia 

Berger. Des informations spécifiques de programmation pour la banque de données du LOH manquent 
toujours à M. Martin Wahl. 

- Le secrétariat de la FFH a une nouvelle adresse e-mail :  sekretariat@ffh.ch . Cette adresse ne doit 
plus être bloquée, même lors des vacances de la secrétaire et sera, au besoin, utilisée par un autre 
membre du CC. 

- Il faut demander à un membre d’une de nos sections de décider s’il veut toujours retirer des pedigrees 
de la FFH et à ce moment-là de s’abstenir de retirer de temps en temps des pedigrees d’une fédération 
indépendante.  

 
A la fin octobre, M. Martin Wahl a pu mettre en service un nouvel ordinateur au secrétariat du LOH. Des 
adaptations du logiciel ne furent plus possibles en 2003 parce qu’il n’a reçu le nouveau numéro de Natel du 
programmeur qu’à la mi-novembre. Dans l’ensemble, le transfert de cette activité fut extrêmement mauvais 
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parce que Mme Pia Berger ne voulut d’abord pas remettre cette tâche à son successeur et fit ensuite traîner 
inutilement les choses.  
Le transfert complet des fonctions, respectivement la remise des dossiers, de Mme Renate Schaufelberger n’a 
pas pu s’effectuer jusqu’à la fin 2003 et peut devenir, selon ce que je sais aujourd’hui, une affaire très 
compliquée s’il faut aller jusqu’à la poursuite judiciaire. 
 
 
 
Tâches personnelles 
 
Afin de pouvoir transmettre immédiatement les informations aux sections, j’ai fait un fichier comprenant toutes 
les adresses e-mail connues des membres des comités des sections. J’ai pu ainsi transmettre rapidement 
toutes les informations de la FIFe à tous les membres de la FFH, ce qui fut très bien accueilli.  
 
J’ai dû chaque semaine répondre à plusieurs demandes qui arrivèrent exclusivement par e-mails. Un grand 
nombre de ces demandes étaient des recherches d’éleveurs d’une race ou d’une autre. J’ai pu alors constater 
une grande insuffisance dans le logiciel de notre fédération:  il ne nous permet pas de filtrer les listes de nos 
éleveurs de façon à pouvoir répondre rapidement à de telles questions. Mme Denise Brügger m’a cependant été 
d’une grande aide. C’est elle qui répondit directement aux demandes en provenance de la Suisse Romande.  
 
Ce qui me plut particulièrement, c’est de féliciter le  CAT CLUB VAUD VALAIS et FRIBOURG pour son 65ème 
jubilé lors de l’exposition ANIMALIA à Lausanne. Notre membre d’honneur du Comité Central, Mme Henriette 
Mannes, fêta également un anniversaire à chiffre rond et chaque occasion de rencontrer notre plus ancienne 
membre est toujours un plaisir particulier.  
 
Pour terminer j’aimerais remercier sincèrement tous mes collègues du Comité Central pour leur grand 
engagement envers la FFH et pour leur amical soutien tout au long de ma première période d’activité.  
 
Hermetschwil,  le 18 février 2004     Alfred Wittich,  président de la FFH  
 
 
 
 
  

 
 
  
 
 
 


